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I. Présentation du département en quelques chiffres 
 

1.) Occupation de l’espace : 
 
 

Surface totale :  614 400 ha 
Surface Agricole Utile :  458 700 ha 
Surface boisée totale (Haies, forêts et peupleraies) : 105 800 ha 
Surface non agricole :   32 300 ha   
         
Détails de la surface boisée : 
 Surface en peupleraie :  2 300 ha 
 Surface en haie boisée :   10 300 ha 

Surface domaniale :   25 400 ha 
Surface collectivité :  1 400 ha 
Surface privée :   66 400 ha 

 
Les surfaces boisées privées sont réparties de la façon suivante :  

- 17400 propriétaires possèdent moins de 4 ha (soit 20 % de la 
surface) 

- 1400 possèdent de 4 à 25 ha (soit 20 % de la surface) 
- 500 propriétaires détiennent plus de 25 ha (soit 60 % de la 

surface) 
(Données DDAF 2000-2005) 
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La SAU entre 1980 et 2004 a perdu 14 600 ha au profit de la surface boisée qui s’est 
accrue (3400 ha), de la surface agricole non cultivée (5000 ha dont les landes et friches) et 
surtout les surfaces non agricoles (6600 ha). Ces dernières sont des surfaces perdues pour les 
territoires de chasse, elles représentent environ la superficie de 5 communes du département. 
 
 

2.) Les chasseurs : 
 
Evolution du nombre de chasseurs dans le département depuis 10 ans : 

 
�����&�� ����������

(�&������
������������������

&�����&�����
5BB4JB: 5:�4@@ B��8
5BB:JBD 54�B55 B:D5
5BBDJBE 5:��55 5�544
5BBEJB@ 54�DE5 5�8DE
5BB@JBB 54�:5D 5�@D:
5BBBJ�� 54�4�E 5�@54
����J�5 54��:8 55E8E
���5J�� 54�58� 55E8:
����J�8 54�58� 55@D@
���8J�4 54��4: 5����
���4J�: 58�@45 55@B8  

@����

5�����

5�����

54����

5D����

5BB4JB
:

5BB: J
BD

5BBDJB
E

5BBEJB
@

5BB@J
BB

5BBBJ��

���
� J�

5

� ��
5J�

�

� � ��J
�8

���
8J�

4

���
4J�

:

-�������&�������� -������������������������
 

Le nombre de chasseurs baisse régulièrement et suit l’évolution nationale. On peut 
constater dans le tableau, ci-dessus, un intérêt grandissant des chasseurs pour la chasse du 
grand gibier. En 2005 près de 90 % des chasseurs du département ont pris un timbre grand 
gibier.                 - 7 - 

 



 
II. Le grand gibier 

 
1.) Les massifs 

 
Le département de l’Orne est découpé pour la gestion du grand gibier en 17 massifs 

(unités de gestion). Ces unités sont composées d’un ensemble de communes. Le découpage a 
été, à l’origine, basé sur l’aire de répartition de l’espèce cerf en tenant compte de ses 
déplacements annuels. Un autre critère a été « l’homogénéité » du milieu (ex : passage plaine – 
bocage). 
 

Ce découpage, mis en place il y a plus de 20 ans, donne entière satisfaction. Compte tenu 
de l’évolution récente des populations de chevreuil, nous serons peut-être dans l’obligation à 
l’avenir de créer des sous-massifs. 
 
 
Cartographie des 17 massifs du département : 
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2.) Les demandeurs de plan de chasse 
 

Evolution du nombre de demandes de plan de chasse : 
 

MASSIFS
Saison             

1994 - 95
Saison             

1995 - 96
Saison             

1996 - 97
Saison             

1997 - 98
Saison             

1998 - 99
Saison             

1999 - 00
Saison             

2000 - 01
Saison             

2001 - 02
Saison             

2002 - 03
Saison             

2003 - 04
Saison             

2004 - 05

ANDAINES 50           56           59           69           80           96           101         108         114          108          114          

BELLEME 62           76           87           93           106         129         133         160         155          131          141          

BOCAGE E. 26           32           39           44           50           51           54           56           59            56            56            

BOCAGE O. 33           41           47           58           64           68           77           75           84            74            86            

BOURSE 5             6             5             11           13           16           19           17           27            26            32            

CHARENCEY 22           25           24           26           31           29           26           35           37            41            41            

ECOUVES 32           45           52           67           72           82           93           106         113          94            100          

GOUFFERN 64           79           94           107         124         138         135         134         141          131          133          

L'AIGLE 18           19           20           21           25           21           24           30           37            34            38            

LONGNY 63           69           78           93           108         118         121         136         147          138          139          

MT D'AMAIN 25           31           34           40           46           48           57           65           74            61            65            

MOUL. BON. 11           13           13           17           20           18           17           19           21            21            25            

PAYS D'AUGE 80           89           90           113         127         153         138         161         178          167          179          

RENO VAL. 7             12           15           20           26           30           31           35           37            36            41            

St EVROULT 112         118         127         136         140         149         150         156         168          168          169          

SUD PERCHE 38           41           46           53           63           73           73           89           93            89            101          

TRAPPE PER. 29           36           38           45           49           60           51           73           80            74            77            

TOTAL 677         788         868         1 013      1 144      1 279      1 300      1 455      1 565       1 449       1 537      

 
 
 

( �

����

4���

D���

@���

5�����

5�����

5�4���

5�D���

5�@���

5B
B4�(

�B
:

5B
B:�(

�B
D

5B
BD�(�

BE

5B
BE�(�

B@

5B
B@

�(�
BB

5B
BB�(�

��

��
���(

��5

��
�5�

(��
�

����
�(�
�8

��
�8�

(��
4

��
�4�

(��
:


������

����
��

 
Le nombre de demandes est en constante augmentation depuis la mise en place du plan 

de chasse. Le rythme de croissance s’est accéléré au cours des 10 dernières années avec une 
multiplication par environ 2,5 du nombre de demandes ; ce qui est en corrélation avec le 
développement des populations de chevreuil en plaine et surtout le morcellement des territoires 
de chasse. Une chute des demandes a eu lieu en 2003/04, à cause de l’application 
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de la nouvelle législation, obligeant les demandeurs de plan de chasse à payer une cotisation de 
46€ lors de la demande. Cette disposition a été amendée l’année suivante, seuls les attributaires 
étaient redevables de cette contribution. 
 
Pour l’ensemble des 1537 demandeurs nous disposons des éléments suivants : 
 

- Evolution du plan de chasse (attributions, réalisations) ; 
- Surfaces (SAU, friches, surfaces boisées) ; 
- Droits de chasse ; 
- Cartographie du territoire au 1/25000ème (SIG). 
 

 
Exemples de 2 territoires, l’un compact et l’autre morcelé : 
  

Territoire compact : 
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Territoire morcelé : 
 

 
 

Dans le département, beaucoup de territoires de chasse sont fragmentés, ce qui augmente 
les difficultés de gestion. Les attributions ne sont pas homogènes, même si les surfaces totales 
sont identiques, Ce qui a pour effet d’engendrer des tensions entre les différents détenteurs.  

La probabilité d’accidents corporels entre chasseurs de territoires voisins augmente avec 
le morcellement. 
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3.) Le cerf 
 

Le cerf est présent dans l’Orne depuis de nombreuses années. Il est 
encore présent dans les massifs d’Andaines, Ecouves, St Evroult, Longny 
et Charencey. Depuis peu, il recolonise de nouveaux territoires comme les 
Monts d’Amain, Perche Trappe ou la forêt de Bellême.  

 
Les moyens de suivi de la population sont multiples. L’évolution des 

dégâts, le plan de chasse et les comptages en font partie. 
 

3.1) Le plan de chasse 
 

Il existe dans le département depuis 1970. L’Orne était précurseur 
dans ce domaine, car le plan de chasse est devenu obligatoire sur le 
territoire national en 1974, date à laquelle les agriculteurs ont renoncé à 
leur droit d’affût et ont accepté, en contre partie, l’indemnisation des 
dégâts causés par le grand gibier. 

 
 

 
3.1.1.) Les chiffres 
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Avant 1994, les réalisations étaient communiquées à la F.C.O., en fin de saison, par les 
attributaires. Malheureusement, aucun moyen de contrôle n’a été mis en place et les 
déclarations ont été peu fiables car les chasseurs pensaient, à tort, que s’ils déclaraient un plan 
de chasse non réalisé ils seraient pénalisés la saison suivante. 
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A partir de la saison 94/95, et ce jusqu'à la saison 98/99, tous les animaux tués dans le 
cadre du plan de chasse devaient systématiquement être présentés aux gardes de l’O.N.C.F.S. 
ou de l’O.N.F. Depuis 1999/00, seulement un petit pourcentage des animaux sont 
physiquement contrôlés. Par contre, l’attributaire a une obligation de prévenir la garderie dès la 

mort de l’animal pour les biches et les jeunes. 
Pour les mâles, les trophées doivent être 
présentés à l’exposition annuelle organisée par 
la F.C.O. Dans tous les  cas de figure, les 
cartons de réalisations doivent être retournés 
dans les 48 heures au siège de l’O.N.C.F.S. 

 
Ces deux systèmes ont permis de 

connaître plus précisément la réalisation. 
Malgré tout, une certaine dérive est en train de 
s’installer, car les attributaires ne renvoient 
pas systématiquement les bracelets en fin de 
chasse. Dans ce cas l’O.N.C.F.S. considère 

que les animaux  ont été prélevés, ce qui n’est pas toujours le cas. Il est nécessaire de recadrer 
l’ensemble de ces mesures afin d’éviter un certain braconnage, d’autant plus que le nombre de 
gardes dans le département est très faible. 
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Le taux de réalisation pour la saison 99/00 est nettement inférieur aux années 

précédentes. Ceci s’explique par la tempête de décembre 99 qui a pratiquement arrêté la chasse 
au grand gibier. Malgré les craintes des forestiers, qui, voyant des réalisations faibles et des 
ouvertures de milieu importantes dues à la tempête, aucune augmentation significative de la 
population n’a eu lieu. 
 

Hormis l’année de la tempête, depuis 5 ans le taux de réalisation baisse. Plusieurs 
suggestions sont possibles :  

- Les populations baissent ; 
- Le contrôle du plan de chasse n’est pas efficace. 

 

La réalité se situe certainement entre les deux.  
- 13 - 

 



 
 

3.2) Les comptages 
 

A l’heure actuelle, les 5 principaux massifs sont suivis chaque année depuis 1997 grâce à 
des méthodes indiciaires : 

 
 

3.2.1.) Les Indices Kilométriques d’Abondance (IKA)   
 

Ils sont réalisés de nuit à l’aide de phares. Ils se déroulent au printemps (fin mars), cette 
période étant propice à l’observation des animaux en bordure des massifs, car la végétation 
agricole commence à démarrer alors qu’aucune nourriture n’est disponible à l’intérieur de la 
forêt. Les parcours s’effectuent à l’aide d’un ou plusieurs véhicules qui se déplacent sur un 
circuit identique d’une année à l’autre. Ces tracés reprennent au minimum l’ensemble du 
périmètre de la forêt concernée, sachant que les grands cervidés ont un comportement grégaire 
et de ce fait, n’ont pas une répartition homogène. Des IKA restreints à quelques kilomètres 
pourrait donc induire un biais conséquent. Ils se déroulent en général entre 22h et 4h30. 
Chaque véhicule est composé d’une équipe de 4 personnes, 1 chauffeur, 1 personne qui note 
les groupes d’animaux et 2 qui éclairent de chaque côté du véhicule avec un phare. 

 
 

3.2.2.) L’évaluation du taux de reproduction  
 
Comme pour l’IKA, le pourtour de la forêt est éclairé avec 
des phares, au cours du mois d’août, dès que les moissons 
sont terminées. Aucun itinéraire n’est défini, le but étant de 
rencontrer un maximum d’animaux au cours de la nuit. Pour 
obtenir un taux de reproduction relativement fiable, un 
nombre minimum de 30 biches doit être identifié (échantillon 
statistique, difficile à atteindre). A cette époque il est encore 
aisé de faire la différence entre les faons et les biches. 
Malheureusement, une marge d’erreurs importante existe 
entre les biches et les faons de la saison passée qui sont 
devenus « bichettes » (non reproductrices). Il est donc 
nécessaire pour calculer ce taux d’identifier correctement 
tous les animaux d’un même groupe. Si quelques animaux 
sont classés « non identifiés » dans ce groupe, la harde n’est 
pas retenue dans le calcul. 
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3.2.3.) Les comptages au brame   

 
Ils ont lieu entre le 15 septembre et le 5 octobre. Chaque compteur écoute à des points 

préétablis les cerfs mâles. Il note la direction et évalue la distance pour chaque animal entendu. 
Chaque observateur est chargé d’effectuer 4 points d’écoute et doit rester en place une demi 
heure par point. Sur une carte 1/25000ème il est alors possible d’estimer, par triangulation, le 
nombre de cerfs jugés différents participant au brame. Ce chiffre permet surtout d’avoir un 
reflet à l’instant « t » de la pyramide des âges, plus qu’une idée sur l’évolution des populations. 

 
 

3.2.4.) L’exposition des trophées 
 

Mise en place dans le département en 90 et en 91, l’expérience n’est pas renouvelée en 92 
et en 93. A partir de 94, l’exposition a eu lieu tous les ans, renforcée en cela par l’arrêté de 
Monsieur le Préfet, faisant obligation à tous les détenteurs de plan de chasse de présenter les 
trophées. Cette exposition permet de contrôler le taux de réalisation et de connaître la pyramide 
des âges dans chaque massif.  

 
 

 
 
 

3.3) Les dégâts  
 

 

3.3.1.) Les chiffres  
  

Les dégâts de grands cervidés représentent environ 35 % de l’indemnisation versée aux 
agriculteurs, sachant que ces animaux ne sont présents que sur 5 massifs. Les dégâts sur 
prairies interviennent surtout au printemps (mars avril), au moment ou l’herbe démarre, alors 
qu’il n’existe pas encore de disponibilités alimentaires en forêt. Par contre, les céréales et 
autres cultures sont consommées à partir du semis jusqu'à la récolte. Les animaux considèrent 
ces plantes comme une « friandise ». 

La forêt subit également des dégâts qui ne sont pas indemnisés. Ces dégâts sont plus ou 
moins importants, en fonction des densités de cerf, de la qualité des milieux et du mode 
d’exploitation de la forêt. 
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A partir de 2002/03, les dégâts ne sont plus comptabilisés en année civile mais en année 

cynégétique. Au cours de ce changement l’année 2002/03 a servi d’année transitoire et 
représente un exercice de 18 mois. 

Sur 4 ans la moyenne des surfaces détruites représente 153 ha soit 0,03 % de la SAU.  
 
 

�(�"���������������������(����������������������&;� ��
&���������(����

�

�����

4����

D����

@����

5�����

5�����

54����

���� ���5 ����J�8 ���8J�4 ���4J�:

���
���

���
��<

 
 
Les indemnités versées aux agriculteurs (hors frais d’expertises) diminuent depuis 5 ans, 

deux raisons peuvent expliquer cette baisse :   
-  Une diminution des populations ; 
-  Une diminution du prix des denrées, surtout sur les céréales et les maïs. 
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Globalement, plus de 60 % des dégâts sont représentés par le maïs et les céréales, mais d’une 
année à l’autre ces proportions varient énormément. Les animaux ont tendance à sortir toujours 
sur les mêmes parcelles et à consommer les plantes en fonction de l’assolement mis en place 
par l’agriculteur. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

3.3.2.) La prévention  
 

La prévention des dégâts de cervidés est réalisée grâce aux cultures de dissuasion et à la 
mise en place de systèmes d’effarouchement ou de clôtures.  

 
 
Les cultures de dissuasion, encouragées par la 

fédération grâce à un système de subventions, sont 
essentiellement composées de prairies (bord de chemin, 
pare-feu) entretenues par une fauche annuelle et 
l’apport d’engrais. On trouve également quelques 
parcelles de maïs enclavées en forêt qui ont un intérêt 
très limité. En effet, la maturité intervient souvent après 
les cultures de plaine. 
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Les systèmes d’effarouchement sont constitués : 

-  Soit de banderoles disposées sur l’ensemble du périmètre de la parcelle (leur 
efficacité est de courte durée) ; 
-  Soit de « bazookas » qui ont pour but d’apeurer les animaux par une 
détonation toutes les 15 minutes la nuit, se pose alors le problème du tapage 
nocturne. 

 
Les clôtures sont constituées : 

-  Soit de grillage type « Ursus » qui empêche définitivement le passage de 
tous les animaux. Ce type d’aménagement reste très marginal et concerne en 
général des cultures à hauts risques (pépinières, plants de pommiers basses 
tiges, etc…) ; 

 
-  Soit de fils électrifiés, il faut au minimum trois fils 
pour arrêter les animaux. Ce type de clôture est très 
efficace à condition qu’elle soit b ien entretenue et  
branchée sur le secteur. Dans l’Orne, un quatrième fil 
est souvent installé à 30 cm du sol pour empêcher 
également le passage des sangliers. Plusieurs dizaines de 
kilomètres de clôtures sont opérationnels, chaque année, 
dans le département. 

 
Un budget « prévention » est prévu par la FCO pour l’ensemble du grand gibier. Il fera 

l’objet d’un paragraphe spécifique. 
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4.) Le Chevreuil 
 
 

Le chevreuil est présent sur l’ensemble du département. Auparavant 
cantonné dans les forêts, il a colonisé depuis peu les régions de plaine et 
de bocage. Cette nouvelle donne va avoir une conséquence non 
négligeable sur les attributions de plan de chasse à venir. 

 
 
 

4.1) Le plan de chasse  
 

4.1.1.) Les chiffres  
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Lorsque la réalisation se rapproche du chiffre de l’attribution, on peut penser que 
l’attribution est le reflet de la population. Pendant 20 ans l’attribution n’a quasiment pas 
évolué. Ensuite, on assiste à l’augmentation de celle-ci, qui a été multipliée par quatre en 
quinze ans. Ceci traduit l’explosion de la population sur cette période. 

La réalisation avant 1998 est inexistante ou peu fiable, car elle était réalisée en fonction 
des déclarations des demandeurs, en fin de chasse, dans le cadre de leurs nouvelles demandes. 
A partir de 1998, un carton de réalisation avec divers renseignements a été mis en place pour 
chaque animal attribué. Ce carton dûment renseigné doit revenir au siège de la fédération dans 
un délai de 72 heures, ce qui permet de suivre l’évolution de la réalisation par massif, au jour le 
jour, et d’avoir un chiffre global de réalisations beaucoup plus fiable. 
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4.1.2.) Exploitation des cartons de tir  
 

Les différents tableaux et graphiques présentés ci-dessous sont la synthèse des 
informations de tir recueillies par les attributaires au moment de la mort de l’animal. 
 

      
 
 
 

 
 
 
 
 

 En proportion, les chasseurs utilisent de moins en moins d’armes à canon lisse pour tirer 
les chevreuils. Par contre, on observe sur le second graphique une légère augmentation du tir à 
plomb. Cela signifie que les chasseurs armés de fusils, tirent de plus en plus à plomb. Ceci peut 
s’expliquer par l’augmentation du nombre de petits attributaires, qui ont souvent des territoires 
« mixtes » (bois, plaine) et qui ne chassent pas spécifiquement le grand gibier. 
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Ventilation des différents modes de chasse lors de la capture des animaux : 
 

A                    
Courre 

A                   
l'Approche 

En                  
Battue 

 
Année 

Réalisations % Réalisations % Réalisations % 

1999/00 3 0,1 87 3,3 2539 96,6 
2000/01 13 0,5 108 3,8 2688 95,7 
2001/02 2 0,1 103 3,4 2928 96,5 
2002/03 1 0,0 130 4,0 3138 96,0 
2003/04 5 0,1 115 3,3 3391 96,6 
2004/05 14 0,4 128 3,5 3470 96,1 

 
L’écrasante majorité des chevreuils sont tués en battues. Malgré une augmentation 

importante du plan de chasse, le tir à l’approche ne se développe pas dans le département. 
Pratiquement aucun chevreuil en bois dur n’est prélevé, les chasseurs se privent ainsi de beaux 
trophées. 
 

 
    

 
 

 
 
 
 
 

Les graphiques montrent que les chasseurs prélèvent prioritairement les mâles. Dans 
beaucoup de massifs ce tir préférentiel ne se justifie plus, car les populations sont en équilibre 
avec leur milieu. A partir de ce constat, un tir équilibré 50/50 semble plus judicieux.  

Les chasseurs hésitent toujours à tirer les jeunes. Ils ne représentent que 25 % du tableau, 
alors que leur proportion devrait avoisiner les 35 %. Il y a encore une vingtaine d’années, la 
réglementation interdisait le tir du chevrillard et du marcassin en livrée. Cette mesure est restée 
ancré dans l’esprit de beaucoup de personnes (« on ne tire pas les petits ») ce qui peut 
expliquer ce déséquilibre. 
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4.2) Les comptages  

 
 

Les moyens humains et financiers à mettre en place sur un département pour obtenir des 
chiffres très aléatoires sont considérables. En particulier si l’on veut appliquer les 
méthodologies mises en place par le CEMAGREF, l’INRA et l’ONCFS. Le meilleur 
compromis pour le suivi des populations de chevreuils est la réalisation du plan de chasse. 

Dans le département, en cas de désaccord sur l’évaluation du cheptel entre les différents 
partenaires, des comptages ponctuels par un système de battues à blanc sont pratiqués sur de 
petites unités.  

Quelques IKA de nuit en voitures sont également effectués dans le cadre des suivis de 
population de cerfs, ainsi que quelques sorties spécifiques pour le chevreuil.  

Quelques données doivent être disponibles à l’ONF. 
 
 

4.3) Les dégâts  
  

Les dégâts agricoles représentent en général moins de 5 % de la facture globale. Ils sont 
constitués de dégâts très spécifiques (pommiers basses tiges, pépinières, etc…). 

La forêt subit également des dégâts qui ne sont pas indemnisés. Ces dégâts sont plus ou 
moins importants, en fonction des densités de chevreuils, de la qualité des milieux et du mode 
d’exploitation de la forêt. 
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5.) Le Sanglier 
 

Le sanglier est l’espèce la plus recherchée par les chasseurs de 
grand gibier. Grâce à une gestion judicieuse, les effectifs ont nettement 
augmenté depuis une vingtaine d’années. Animal essentiellement 
forestier, il a colonisé de nouveaux territoires grâce à deux 
facteurs opposés : 

 - la déprise agricole, lui procurant de nouvelles 
zones de remises ; 
 - l’augmentation des parcelles en maïs, qui lui ont 
fourni sa principale source d’alimentation et 
d’éventuelles remises. 

 
 

5.1) Gestion des populations 
 

Dans l’Orne, des mesures simples de gestion ont été mises en place, basées sur la période 
de chasse. La règle générale étant l’ouverture de l’espèce à l’ouverture générale et une 
fermeture au 31 janvier. Ces dates sont modulées entre début septembre et fin février avec des 
conditions spécifiques, en fonction des dégâts et de l’estimation du cheptel. De plus, à partir du 
15 novembre, la chasse de cette espèce est suspendue, le mardi et le vendredi, en plaine et dans 
les bois de moins de 3 ha. 

 

5.2) Tableau de chasse 
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Le tableau de chasse sanglier a nettement augmenté depuis ces 10 dernières années et 

reste au dessus de la barre des 2000 sangliers prélevés. Il faut se rappeler que ce tableau était 

d’environ 500 sangliers par an dans les années 80. Malgré tout, le prélèvement reste faible par 

rapport à la surface boisée du département, et surtout il est très hétérogène d’un massif à 

l’autre. 

 

5.3) Les dégâts 
 

5.3.1.) Les chiffres  
 

Les dégâts de sangliers représentent environ 65 % des dégâts versés aux agriculteurs. On 

trouve difficilement une corrélation entre les prélèvements et la facture des dégâts car 

beaucoup de facteurs extérieurs interviennent. 

Comme par exemple : 

-  Les conditions météo, qui vont influer 
sur la levée du maïs au printemps. Plus les 
maïs restent longtemps en terre, plus la note 
des dégâts est importante ;  
-  La disponibilité alimentaire en forêt 
(fruits forestiers) ; 
- Les périodes de gel ou de sécheresse 
diminuent les dégâts sur prairies. 
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Sur les 4 dernières années la surface moyenne détruite est 323 ha, soit 0,07 % de la SAU. 
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(L’année 2002/03 correspond à 18 mois d’indemnisations) 
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La baisse du prix des denrées agricoles depuis plusieurs années permet de maintenir la 

facture. Le graphique représentant les surfaces détruites montre des fluctuations d’une année à 
l’autre sans dégager une tendance. 

La part prairies (50 % des surfaces détruites) est amplifiée car au moment de l’estimation, 
les remises en état mécaniques ne tiennent pas compte de la seule surface détruite mais de la 
surface retravaillée pour reboucher les trous. 
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5.3.2.)  La prévention  

 
La prévention des dégâts de sangliers est réalisée grâce à l’agrainage et à la mise en place 

de systèmes d’effarouchement ou de clôtures. 
 
L’agrainage composé de maïs ou de pois disposés à l’intérieur des massifs forestiers, au 

printemps, a une efficacité certaine pour prévenir les dégâts sur les semis de maïs. En dehors 
de cette période et en fonction des fruits forestiers, l’agrainage est peu efficace. Il est toujours 
intéressant de laisser du grain disponible aux animaux qui peuvent venir s’alimenter en cas de 
besoin. 

L’agrainage de printemps est subventionné par la FCO selon un barème préétabli. 
 
Les systèmes d’effarouchement sont constitués de « bazookas » qui ont pour but 

d’apeurer les animaux par une détonation toutes les 15 minutes la nuit. Il se pose alors le 
problème du tapage nocturne… 

 
Les clôtures sont constituées de 2 fils électrifiés pour arrêter les animaux. Ce type de 

clôture est très efficace, à condition qu’elles soient bien entretenues et branchées sur le secteur. 
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6.) Budget consacré à la prévention des dégâts 
 

Globalement les dégâts restent stables avec en moyenne 60 % de dégâts de sangliers,    
5 % de dégâts de chevreuils et 35 % de dégâts de grands cervidés, sachant que les cerfs ne sont 
présents que sur cinq massifs (Charencey, Longny, Saint Evroult, Andaines, Ecouves). La 
répartition des dégâts entre les différents massifs reste très hétérogène. Il ne faut pas perdre de 
vue que la relative stabilité des dégâts est en partie due à la baisse du prix des denrées et à la 
prévention mise en place par la FCO. Cette dernière est directe par la mise en place de clôtures 
électriques autour des parcelles de cultures les plus exposées, et indirecte avec l’incitation 
auprès des détenteurs de droit de chasse à l’agrainage au sein des massifs forestiers. 

 
En ce qui concerne les subventions pour l’entretien et la pose des clôtures, la FCO ne 

met pas en place l’installation, cela nécessiterait un personnel spécialisé. Par contre, une 
convention est passée entre la FCO et l’agriculteur concerné afin de lui octroyer une aide pour 
la pose (76 €/km pour une clôture à sangliers, 107 €/km pour une clôture à cervidés) et 
l’entretien (60 €/km par an). Les clôtures sont prêtées en priorité pour protéger les parcelles de 
maïs et de céréales. Les critères d’attribution sont fonction : 
  - du matériel disponible ; 
  - du montant des dégâts versés sur la parcelle les années précédentes ; 

- avant l’implantation de cultures à risques comme les pommiers basse tige, les 
pépinières, etc…  

 
 
Tableau des subventions : 
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Depuis de nombreuses années, les sommes investies pour la prévention par la FCO 
représentent l’équivalent de 10 à 25 % du montant de la facture payée aux agriculteurs. 
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I. Suivi des populations 
 
 
Objectif : continuer à évaluer les populations de grands animaux grâce à des méthodes 
directes ou indirectes. 
 

 
1.) Cerf  

 
Sur les « massifs à cerfs », les méthodes de suivi mises en 

place sont reconduites (I.K.A., comptage au brame, taux de 
reproduction, suivi du plan de chasse, exploitation de 
l’exposition des trophées). La pertinence du maintien du 
comptage au brame est posée car les résultats semblent 
difficilement exploitables. Dans l’avenir il pourrait être remplacé 
par un 3ème passage sur les circuits IKA. 

 
 

2.) Chevreuil 
 
 
L’exploitation des cartons de tir est un bon moyen de suivre 

l’évolution des populations sur l’ensemble du département. Dans le cas 
de désaccord sur les attributions de plans de chasse, entre les différents 
partenaires, des comptages ponctuels pourront être organisés par la 
FCO  

Des suivis peuvent être mis en place sur certains massifs, comme 
le fait actuellement l’ONF et le CRPF. 
  
 

   
3.) Sanglier 

 
Le tableau de chasse mis en corrélation avec les dégâts 

reste le seul moyen fiable permettant de suivre l’évolution des 
populations. La mise en place d’un système de marquage pour 
le sanglier, accompagné d’un carton de tir permettra 
d’augmenter la fiabilité du tableau de chasse, de connaître sa 
composition et l’endroit où il est réalisé. 

 
 

4.) Mesures particulières 
 

Le 15 de chaque mois, les passages à gibier de l’A28 sont suivis en accord avec la société 
Alis. Ce suivi permet de mettre en évidence la fréquentation et l’impact des infrastructures 
routières sur le déplacement des populations de grande faune. 
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II. Modalités d’apport de nourriture pour le grand gibier 
 
Objectif : Eviter au maximum les dégâts agricoles et sylvicoles.  

  Conserver le caractère naturel et sauvage du grand gibier. 
 
1.) L’agrainage et l’affouragement du grand gibier 

 
Les prescriptions relatives à l’agrainage et à 

l’affouragement pour le département de l’Orne ont 
pour but de définir les bonnes pratiques de 
l’agrainage du sanglier et de l’affouragement des 
grands cervidés. Ces prescriptions sont reprises dans 
la « charte agrainage et affouragement du grand 
gibier ». Seules les personnes signataires de cette 
charte sont autorisées à agrainer et à affourager. 
Les locataires de droits de chasse se doivent de 
prévenir leurs propriétaires de la mise en place de 
l’agrainage.  

Les parcs et enclos réputés étanches ne sont pas 
soumis à ces mesures.  

 
 

1.1) Définition et rôle de l’agrainage 
 
 Il s’agit d’un apport artificiel raisonné de nourriture dans les espaces boisés dans le but 
de  prévenir les dégâts aux cultures avoisinantes. 

 
1.2) Modalités pratiques pour le sanglier 

 
L’agrainage a pour objet de retenir les sangliers en forêt pendant les périodes sensibles 

du développement des cultures, à savoir les semis de printemps, le stade laiteux des céréales et 
du maïs en fin d’été. 

 
1.2.1.) Période d’agrainage 

 
Il est rappelé que l’agrainage d’hiver qui n’est pas accompagné d’un agrainage hors 

période de chasse, est un agrainage superflu et inutile. Cette pratique peut avoir des 
conséquences graves en matière de dégâts de gibier. Il est déconseillé d’agrainer les années de 
bonne glandée ou faînée, ceci permet de conserver le caractère naturel et sauvage des animaux. 
 

1.2.2.) Zone d’agrainage 
 

L’agrainage peut être pratiqué sur l’ensemble du département, en fonction des besoins à 
l’échelon local. Dans les boqueteaux de moins de 30 ha, il est interdit  d’agrainer ou d’utiliser 
des produits attractifs (crud d’ammoniaque, goudron de Norvège, produits olfactifs, etc…). Ce 
genre de pratique engendre des  déplacements d’animaux des grands massifs forestiers vers les 
boqueteaux, et, par ce fait, multiplie les dégâts agricoles. 

 

L’agrainage ne sera pratiqué que dans les massifs boisés d’une surface supérieure à    
30 ha. Les seuls produits attractifs autorisés sont le crud d’ammoniaque et le goudron de 
Norvège. 
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1.2.3.)  Méthode d’agrainage 
 

L’apport de nourriture doit être effectué avec 
l’obligation de dispersion. Le dépôt en tas ainsi que 
les dispositifs distribuant les aliments à volonté, tels 
que les auges et trémies, sont proscrits. 

 

Il est recommandé de répartir la nourriture de 
façon linéaire. Il est conseillé, dans la mesure du 
possible,  d’enfouir le grain. Cette méthode permet de 
conserver le comportement naturel de recherche 
alimentaire du sanglier. 

 
1.2.4.) Composition de l’agrainage (rappels) 

 
Les produits interdits : tout aliment transformé d’origine carnée ou non (cru ou 

cuisiné) y compris le poisson, les eaux grasses, les semences périmées, les résidus avariés de 
silos, ainsi que toute nourriture supplémentée en éléments prophylactiques ou anti-parasitaires 
sont exclus. 

 
Définition des produits autorisés : aliments végétaux naturels ou cultivés non 

transformés (céréales, maïs, pois, fruits, légumes, tubercules). 
 

1.3) Modalités pratiques pour les grands cervidés 
 
Etant donné la qualité des milieux dans le département et dans des conditions 

climatiques normales, l’affouragement ne se justifie pas. Toutefois, il pourra être tenu compte 
de situations particulières tels que : 

- dégâts agricoles ou forestiers importants 
- conditions climatiques exceptionnelles 
- concentrations anormales de grands cervidés  

Cette situation doit rester exceptionnelle et temporaire. Elle doit être  reconnue par la 
FCO et l’administration. 

 
2.) Culture à gibier 

 
 

Pour les cervidés et les sangliers la mise en 
place de cultures dissuasives à l’intérieur des massifs 
forestiers est bénéfique et encouragée par la FCO. Ce 
type de disposition permet de maintenir les animaux 
en forêt, ceux-ci étant inexorablement attirés par les 
céréales en lait. Durant cette période, les animaux 
désertent les points d’agrainage pour rentrer dans les 
cultures avoisinantes. Seule une culture identique qui 
arrive à maturité en même temps que les cultures de 
plaine peut limiter les dégâts agricoles.  

 
 

Pour les cervidés, la mise en place de prairies, l’entretien des pare-feu par un apport 
d’engrais et une fauche annuelle donnent également de bons résultats. 
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3.) Contrôle de l’application des mesures prévues 
 

Chaque organisme s’engage à diffuser l’ensemble des prescriptions à tous ses adhérents 
afin qu’une large information soit faite. 

 
Il est rappelé que les détenteurs de droit de chasse pratiquant l’agrainage doivent en 

avoir informé les propriétaires. 
 
Le signataire est informé que des contrôles sur le respect de ses engagements, pris dans 

la « charte agrainage et affouragement du grand gibier » (annexe 1) seront effectués par 
l’ONCFS ou la FCO. Un état récapitulatif de l’ensemble des signataires de cette charte sera 
établi au 15 mars par la FCO et envoyé à l’ONCFS. Fin septembre, la liste des personnes 
habilitées à poursuivre l’agrainage durant la période de chasse sera transmise à l’ONCFS. 

  
Les détenteurs pourront solliciter une subvention auprès de la FCO, avant le 28 février, 

de l’année en cours (annexe 2). 
 
 
 

4.) Rappel législatif 
 

Code de l’environnement : 
 

Art L 425-11 : extrait  « Lorsque le bénéficiaire du plan de chasse ne prélève pas le 
nombre minimum d'animaux qui lui est attribué, il peut voir sa responsabilité 
financière engagée pour la prise en charge de tout ou partie des frais liés à 
l'indemnisation mentionnée à l'article L. 426-1 et la prévention des dégâts de gibier 
mentionnée à l'article L. 421-5. » 
Art L 426-3 : extrait « En outre, elle peut être réduite s'il est constaté que la victime 
des dégâts a, par un procédé quelconque, favorisé l'arrivée du gibier sur son fonds, en 
particulier en procédant de façon répétée, et sans respecter les assolements pratiqués 
dans la région, à des cultures de nature à l'attirer. Il en va de même lorsque la victime 
des dégâts a refusé les modes de prévention qui lui ont été proposés par la fédération 
départementale ou interdépartementale des chasseurs. » 

 
 Code forestier : 
 

Art L 315-1 : extrait «  6° Les opérations de défrichement ayant pour but de créer à 
l'intérieur de la forêt les équipements indispensables à sa mise en valeur et à sa 
protection, sous réserve que ces équipements ne modifient pas fondamentalement la 
destination forestière de l'immeuble bénéficiaire et n'en constituent que les annexes 
indispensables, y compris les opérations portant sur les terrains situés dans les zones 
délimitées et spécifiquement définies comme devant être défrichées pour la 
réalisation d'aménagements, par un plan de prévention des risques naturels prévisibles 
établi en application des articles L. 562-1 à L. 562-7 du code de l'environnement. » 
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III. Promotion de la recherche au sang 
 
Objectif : Promouvoir la recherche au sang dans l’éthique d’une chasse toujours plus 
respectueuse des animaux et de l’environnement  
 

« C’est une obligation morale pour le chasseur gestionnaire moderne. Il n’est pas 
déshonorant de mal placer sa balle surtout lors des tirs de battues. Par contre, il est méprisable 
de se désintéresser du sort de  l’animal tiré qui, s’il est blessé, ira mourir misérablement, 
souvent à quelques centaines de mètres seulement. Un conducteur parfaitement formé à cette 
discipline permet de remédier à ce type de bavure…. »  

(Jean LEMOINE)  
Extrait de l’article L420-3 du code de l’environnement : 

 « Achever un animal mortellement blessé ou aux abois ne constitue pas un acte de 
chasse. » 
    « Ne constitue pas non plus un acte de chasse le fait, pour un conducteur de chien de 
sang, de procéder à la recherche d'un animal blessé ou de contrôler le résultat d'un tir sur un 
animal. » 

 

1.) Statut du conducteur 
 

Les conducteurs doivent posséder un agrément délivré par une association de recherche 
au sang afin de pouvoir intervenir dans le département. 
 
2.) Cadre d’intervention 

 

L’intervention est non lucrative. Le conducteur ne peut pas sortir du territoire de chasse 
sur lequel il a été appelé avec plusieurs accompagnateurs. Il poursuit donc sa recherche seul ou 
accompagné d’un chasseur placé sous sa responsabilité (une seule arme pour les deux). Afin 
d’éviter les problèmes de voisinage, dans les différents massifs, une convention volontaire de 
droit de suite des animaux blessés sera établie par la FCO et proposée à l’ensemble des 
détenteurs de droits de chasse (Annexe 3). 

 
3.) Animaux blessés ou malades en dehors d’une action de chasse 

 

Les conducteurs agréés sont autorisés à rechercher en tout temps et en tout lieu les 
animaux blessés par les accidents de circulation, sous réserve d’en avoir informé au préalable 
la police ou la gendarmerie. Dans la mesure du possible, le propriétaire du fonds doit être 
informé. La mise en place d’une campagne d’information est nécessaire pour développer ce 
type de recherches. 

 
4.) Formation des responsables de chasse 

 

Dans le cadre d’une formation donnée par la FCO sur différents aspects concernant la 
chasse du grand gibier, l’UNUCR et la ARGGB* s’engagent à intervenir au cours de cette 
formation pour promouvoir la recherche au sang. 
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IV. La chasse à tir aux chiens courants 
 
 
Objectif : rationaliser la pratique de cette chasse 
 
 

C’est le mode de chasse le plus répandu 

dans le département pour la chasse du grand 

gibier. Et ce, malgré un morcellement des 

territoires de plus en plus important, ce qui peut  

poser des problèmes de voisinage. C’est 

pourquoi, il est nécessaire d’établir une charte 

de bonne conduite dans le cadre des S.D.G.C. 

 
 
 
Charte de bonne conduite : 
   

�  Les chiens ne doivent être lâchés que sur de grands territoires boisés (on ne lâche 
pas sur des parcelles en bordure de bois) ; 

 
�  Les responsables des chiens doivent s’efforcer d’arrêter les chiens dès qu’ils 

sortent de leur territoire de chasse ; 
 

�  Ne pas prendre pour prétexte, pour continuer à chasser chez les voisins, que 
l’animal est blessé ou classé nuisible (renard). Dans le cas d’animaux blessés, 
faire appel à un conducteur de chien de sang agréé ; 

 
�  Pendant le déroulement de la battue, les chiens sont sous la responsabilité de leur 

propriétaire ; 
 

�  Le déplacement en véhicule pour récupérer les chiens ne doit s’effectuer qu’après 
le signal de fin de traque (tous les chasseurs doivent décharger leurs armes et 
quitter leur poste). Seuls les véhicules servant à récupérer les chiens sont autorisés 
à circuler. Les autres véhicules devant rester sur des parkings prédéfinis par le 
responsable de la chasse ; 

 
�  Tous les « récupérateurs » de chiens doivent obligatoirement porter un gilet fluo. 

 
 
 
Partie réglementaire : 
 

�  Dans le cadre des schémas, il n’y aura pas de dérogation pour les déplacements en 
véhicules à moteur d’un poste de tir à un autre au cours d’une battue aux chiens 
courants. 

 
 

- 34 - 

 



V. Mesures relatives à la sécurité des chasseurs et des non chasseurs 
 

 
Objectif : Eviter au maximum les accidents en informant les chasseurs, en aménageant 
les territoires de chasse et en organisant la pratique de la chasse. 
 

1.) Les accidents en quelques chiffres : 
Les différents graphiques sont obtenus grâce aux données récoltées par l’O.N.C.F.S. à partir 

des différents rapports établis par la gendarmerie lors des accidents de chasse au niveau national.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
1)  
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�  - de 10 m : Tir par erreur d’identification ou 
lors d’un ferme sur sanglier. 

�  De 10 à 40 et 40 à 80 m : les plus fréquents, 
causés par plomb et ricochet. 

�  + de 80 m : Balles « perdues », tirs rasants 
et non fichants. 

Globalement le nombre d’accidents liés à la 
pratique de la chasse a baissé ces 3 dernières 
années. Les campagnes d’information sur la 
sécurité, organisées par les fédérations, 
commencent à porter leurs fruits. 
 

En plus d’une tendance générale à la baisse, on 
observe sur ce graphique une diminution de la 
proportion des accidents mortels ; passant de 
24,5% en 1997/98 à 17,5% en 2002/03. 
 

Ce camembert montre que la majorité 
des accidents sont directement liés à 
la chasse en battues. Malgré tout, ¼ 
des accidents sont dus à des chasseurs 
individuels. Ces personnes se croyant 
seules, baissent leur vigilance et font 
des erreurs qu’elles ne feraient sans 
doute pas lors d’une chasse en groupe 
(ex : tir à travers une haie, tir dans le 
brouillard, etc….) 
 



2.) Les organisateurs de chasse, responsabilités et risques 
 

On devient organisateur de chasse dès lors que l’on invite, même à titre gracieux, 
un ami sur son territoire de chasse. Les risques encourus sont importants. Si le responsable 
de chasse ne participe pas systématiquement aux battues, il peut déléguer sa responsabilité 
par écrit en remplissant une fiche de délégation (ex. dans le registre de battues, annexe 4). 
Faute de quoi en cas d’accident, il sera mis en cause et jugé en partie responsable. 

 
 
Responsabilité civile 
Article 1384 alinéa 1 du code civil : 
« On est responsable non seulement du dommage que l'on cause par son propre fait (cas du 

tireur), mais encore de celui qui est causé par le fait des personnes dont on doit répondre, ou 
des choses que l'on a sous sa garde (cas de l’organisateur de chasse) ». 

 
Responsabilité pénale 

 Article 222-19 du code pénal : 
« Le fait de causer à autrui, dans les conditions et selon les distinctions prévues à 

l'article 121-3, par maladresse, imprudence, inattention, négligence ou manquement à une 
obligation de sécurité ou de prudence imposée par la loi ou le règlement, une incapacité totale 
de travail pendant plus de trois mois est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30000 euros 
d'amende. » 

 
Article 223-1 : 
 « Le fait d'exposer directement autrui à un risque immédiat de mort ou de blessures de 

nature à entraîner une mutilation ou une infirmité permanente par la violation manifestement 
délibérée d'une obligation particulière de sécurité ou de prudence imposée par la loi ou le 
règlement est puni d'un an d'emprisonnement et de 15000 euros d'amende. » 

 
L’assurance est obligatoire pour chaque chasseur, le minimum étant une responsabilité 

civile chasse, couvrant les dommages corporels occasionnés à autrui. Pour les organisateurs de 
chasse et de battues, il est préférable de souscrire une assurance spécifique à leur fonction. 
Cette responsabilité civile doit couvrir les dommages corporels et matériels qui peuvent 
survenir lors de l’activité cynégétique pratiquée sur le territoire et sous l’autorité de 
l’organisateur de la chasse. Cette couverture ne se limite pas au seul dirigeant de la chasse, 
mais à tous les responsables désignés. 

 
Lors de la souscription d’un contrat, il faut veiller aux garanties offertes et aux 

exclusions. Au minimum, cette assurance doit couvrir les risques suivants : 
 

- Les dommages aux tiers : 
 

o Dégâts de grand et petit gibier en surdensité sur le territoire : Loi                
du 24-07-37 (articles R226-20 et suivants du code rural). 

o Dommages causés par le chasseur et ses chiens aux troupeaux, aux récoltes, 
aux propriétés, aux équipements (ex : lignes téléphoniques), lorsque l’auteur 
est demeuré inconnu. 

o Dommages causés par le gibier chassé pendant l’action de chasse ou 
immédiatement après (ex : collision). 

o Accidents liés à l’action de chasse ou causés par les équipements de 
l’association (miradors, agrainoirs, etc…). 
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- Les personnes garanties pour leur responsabilité civile : 
 

o Le président de l’association ou le détenteur du droit de chasse en tant 
qu’organisateur de chasse. 

o Les délégués de l’organisateur de chasse : chefs de battues, de traques, de 
lignes, etc. 

o Les traqueurs, les rabatteurs et leurs chiens en tant qu’agissant sous 
l’autorité du chef de traque. 

o Les auxiliaires de la chasse, salariés ou bénévoles tels que garde-chasse, 
porte carnier, ramasseur de gibier, conducteur de tracteur utilisé pour les 
déplacements, valet de chiens, personne chargée de découper le gibier en 
vue du partage, etc… qui agissent sous l’autorité du président. 

 
- Les garanties complémentaires : 
 

o Un contrat de protection ou de défense juridique peut être souscrit, afin de 
prendre en charge, sous certaines conditions, les frais et honoraires des 
avocats en cas de poursuites exercées contre l’organisateur de chasse, ses 
délégués et ses auxiliaires. 
Cette garantie doit être souscrite pour tous les litiges, pénaux, civils, 
commerciaux, administratifs intéressant l’association. 

o Les auxiliaires bénévoles de la chasse doivent bénéficier d’une assurance 
individuelle accident (garde-chasse principalement). Il en est de même pour 
les personnes qui entretiennent, sous le contrôle du président ou de ses 
délégués, le territoire de chasse. La garantie doit être valable toute l’année, 
les noms des intéressés étant communiqués à la compagnie. 

o Les chiens peuvent également bénéficier d’une garantie pour les soins 
vétérinaires s’ils sont en meutes organisées (chasse aux chiens courants ou 
sous terre). 

o Les journées spéciales de « corvées d’entretien » du territoire peuvent 
également être signalées à l’avance avec le nombre des participants prévus. 
Il en est de même des activités telles que le ball-trap, le réglage des armes 
avant la chasse, etc... 

o La venaison pouvant être vendue ou offerte, une assurance peut être prise 
couvrant le risque sanitaire. 

o Le local doit être garanti contre les dommages qu’il peut subir ou dont-il 
peut être à l’origine (incendie, dégâts des eaux, vol, etc.…) ainsi que le 
matériel utilisé. 

o Les réunions doivent également être incluses dans la garantie. 
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Organigramme type de battues : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

3.) Le registre de battues  
 

 En cas d’accident l’assurance répond uniquement si les consignes ont été 
données par le responsable ou l’un de ses délégués. Il est donc nécessaire de les 
rappeler à chaque départ de chasse, et de tenir à jour un registre de battues qui 
consigne les chasseurs présents ainsi que leur statut au sein de la battue. C’est 
pourquoi la FCO dans le cadre de ce schéma rend obligatoire ce registre   
(annexe 4) pour tous les attributaires de plan de chasse grand gibier qui devront 
impérativement le renseigner à chaque sortie. Ce document est également 
conseillé pour l’ensemble des chasses en battues.  
 De plus, quelques pages de ce registre sont réservées aux résultats et aux 
observations qui ont pu être effectués au cours de la journée de chasse. Ce type de 
données techniques sur le suivi des populations peut se révéler un outil 
intéressant, complémentaire à d’autres indices, pour établir le plan de chasse. La 
FCO se réserve le droit de consulter périodiquement ces registres afin d’en 
récolter les informations. 
 

4.) Aménagement et sécurisation du territoire 
·  Matérialiser et numéroter les postes de tir   

 But : Permet de positionner clairement les tireurs les uns par rapport 
aux autres. 
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Il a l’entière responsabilité du groupe de chasse et du 
déroulement de la battue. 
Par conséquent, il a autorité sur l’ensemble des 
chasseurs. 
 

Le PRESIDENT ou 
 son DELEGUE 

Les CHEFS DE LIGNES 

Ils sont les « bras droits » du responsable, mais ne le 
remplacent en aucun cas. 
Ils sont, en partie, responsables du groupe de postés 
qu’ils ont à placer. Ils ont donc autorité sur leurs 
« postés ». 
 

Ils sont responsables, d’eux-mêmes et de leurs actes. 
Ils doivent écouter et appliquer les consignes données 
par le responsable de battue et le chef de ligne. 
 

Les POSTES et les TRAQUEURS 



 
 
 
 

·  Matérialiser les angles de 30° 
 But : Permet de les rendre plus apparents et plus facilement 
respectables. 

 
 
 
 
 

·  Rendre les tirs fichants  
 But : Sécuriser le tir. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Rehausseurs à mettre en place dans les zones au  
relief peu marqué. 
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DANGER  

       Non Tir    30°
DANGER  

    Non Tir    

Pose de 
repères 

 
Zone de tir 

 



 

·  Disposer des lignes de tirs sécurisantes 
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Poste à supprimer   

Ligne de tir à prévoir  

 

Ligne de 
tir à 

supprimer  

Ligne de 
tir à 

prévoir 



 
Il parait nécessaire de prévoir, si possible, dans les plans simples de gestion forestière la 

prise en compte, lors de la création de nouvelles lignes ou layons, de la possibilité d’installer 
des postes de tir sécurisants pour l’ensemble des usagers, par exemple en tenant compte des 
routes et chemins déjà existants. 
 

Afin de promouvoir ces différents types d’aménagements, la FCO s’engage à fournir à 
tous les responsables de chasse qui le souhaitent un appui technique sur le terrain, afin de 
mettre en place ces mesures de sécurité. La FCO réalisera une étude des besoins en rehausseurs 
pour l’ensemble des chasses du département afin de pouvoir obtenir des prix sur ce type de 
matériel dans le cadre d’achats groupés.  

 
5.) Signalisation  

 
5.1) Les personnes 

 
En battues (au bois ou en plaine) le port d’une 

tenue fluorescente orange visible est obligatoire 
pour la chasse du grand gibier. Les traqueurs 
devront au minimum porter un gilet ou un baudrier 
fluo orange. Les postés et les accompagnateurs 
devront être porteurs d’un dispositif fluo orange (un 
brassard à chaque bras, casquette, bandeau, etc.). 

En dehors des battues, le port d’un gilet ou 
d’un baudrier fluo orange est obligatoire pour toutes 
personnes chargées à balle. 

Ces dispositions ne s’appliquent pas à la 
chasse à l’approche ou à l’affut. 

 
5.2) Le territoire chassé 

 
 
Au cours des battues, les principaux accès à la traque devront 

être signalés par des panneaux. Afin d’éviter les dérives et 
également pour uniformiser le message, la FCO s’engage a 
réaliser un panneau unique pour l’ensemble des détenteurs de 
droit de chasse. 

 
 

6.) Formation 
 

Dans le cadre d’une formation donnée par la FCO sur différents aspects concernant la 
chasse du grand gibier, un volet sécurité sera abordé. 
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VI.  Les dégâts de gibier 
 
 
Objectif : Acquérir les parcelles à hauts risques et maîtriser les dégâts. 
 

 
Certaines parcelles dans le département sont sinistrées tous les ans et coûtent très 

chères à la fédération. La FCO s’engage à mener une politique d’achat sur ces territoires en 
concertation avec la SAFER. Ces parcelles seront répertoriées par la FCO sur carte au 
1/25000ème. Ce listing sera donné à la SAFER afin que la FCO puisse acquérir ces terrains. 

 
Les mesures de prévention des dégâts de gibier décrites dans l’état des lieux sont 

reconduites. 
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VII.  Gestion du sanglier 
 

Objectif : redécouvrir une chasse apaisée du sanglier afin de mieux le gérer. 
 garder le caractère naturel et sauvage de l’espèce. 
 

Le plan de gestion est adossé à l’arrêté d’ouverture et de fermeture de la chasse, il est 
donc pris annuellement par M. le Préfet. Dans le cas d’une « explosion » des populations il est 
possible d’agir vite et éventuellement de suspendre la mesure. 

 

1.) Période de chasse 
 

1.1) Cas général : 
 

Le sanglier est ouvert de l’ouverture générale jusqu’au 31 janvier. A partir du 
15 novembre, la chasse de cette espèce est suspendue le mardi et le vendredi en plaine et dans 
les bois de moins de 3 ha.   

1.2) Mesures particulières : 
 

1.2.1.) Ouverture anticipée 
Le sanglier pourra faire l’objet d’une ouverture anticipée entre le 15 août et l’ouverture 

générale, uniquement dans les cultures sur pied, avec une obligation de déclarer les battues et 
un nombre maximum d’animaux à prélever par battue. Les modalités seront définies par la 
FCO, la DDAF et les représentants de la profession agricole au cours d’une réunion estivale.  

 

1.2.2.) Fermeture retardée 
Le sanglier pourra faire l’objet d’une fermeture retardée entre le 1er février et le 

28 février, uniquement dans les bois (surface à définir avec les différents acteurs). Les 
modalités pratiques seront définies au cours d’une réunion au mois de janvier avec les mêmes 
partenaires que précédemment.  

 

2.) Système de marquage 
 

Pendant la période d’ouverture anticipée, aucun système de marquage n’est nécessaire. 
Pendant la période d’ouverture générale ainsi que la période complémentaire du mois de 

février, tous les animaux devront être porteurs d’un système de 
marquage. Aucun sanglier ne pourra être déplacé avant que le 
système de marquage ne soit apposé sur l’animal. 

- Pour les animaux de moins de 50 kg (poids plein), les 
dispositifs sont gratuits (Hors coût du dispositif de marquage qui 
sera à la charge du chasseur) et disponibles à la FCO pour tous 
les demandeurs. 

 

- Les animaux pesant plus de 50 kg (poids plein) devront être 
porteurs d’un dispositif de marquage disponible au siège de la FCO. 
Son prix sera fixé annuellement en assemblée générale (environ 50€). 
Un bracelet sera offert aux agriculteurs qui en feront la demande. Dans 
ce cas, le montant des dégâts de sanglier réglé à l’agriculteur doit être 
supérieur à 500€ au cours de la saison écoulée (du 1er juillet au 30 
juin). Ce bracelet devra être uniquement utilisé sur l’exploitation de 
l’agriculteur. Les différents dispositifs sont valables pour l’année 

cynégétique en cours et ne sont pas remboursables. 
 

Aucun système de marquage n’est nécessaire pour les chasses en parcs et enclos. 
Un carton de tir (sur le même modèle que celui du chevreuil) sera retourné dans les 48h pour 
chaque animal tué (quel que soit son poids) auprès des services de la fédération des chasseurs.  
 

3.) P.M.A. sanglier 
 

  Il est bien entendu que si un aménagement de la réglementation intervient, la fédération 
étudiera la possibilité de remettre en place un PMA. 
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VIII.  Mise en place des bracelets daguet et CEM 
 
 
Objectif : laisser vieillir les cerfs mâles pour récolter des trophées et se rapprocher d’une 
pyramide des âges conforme avec la biologie de l’espèce. 
 
 

Au cours des 15 années 
d’exposition de trophées on peut constater 
qu’il est difficile dans le département de 
laisser vieillir les populations de cerfs. On 
trouve dans le tableau de chasse beaucoup 
de cerfs d’âge moyen, quasiment aucun 
vieux cerf et pas assez de jeunes. Le 
bracelet daguet, s’appliquant sur les 
animaux portant au maximum 2 perches, 
doit permettre de se rapprocher d’une 
pyramide des âges plus conforme à ce type 
de population. Pour ce faire, l’attribution 
par massif doit être de 30 % de daguets et 
70 % de cerfs. Le bracelet daguet ne sera 
mis en place que sur les massifs où la 
présence du cerf est souhaitée. 

 
 

 
Une exception à cette règle sera 

faite pour la chasse à courre qui n’a pas 
l’obligation d’appliquer un système de 
marquage différencié pour les cerfs. 
Deux massifs ONF sont concernés par ce 
mode de chasse, Andaines et Ecouves. 
L’attribution sur la partie domaniale de 
ces massifs sera donc exclusivement 
constituée de bagues CEM. Dans le cas 
d’une rétrocession à tir, ces bracelets 
pourront également servir à marquer des 
daguets.  

 
Le bracelet daguet ne sera mis 

en place que dans les massifs à cerfs, 
soit les massifs d’Ecouves, Andaines,   
St Evroult, Longny et Charencey. 
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IX.  Suivi des collisions 
 
 
Objectif : rendre service aux usagers de la route. 
   aménager les secteurs les plus dangereux. 
  
   

Depuis près de 10 ans il n’existe plus aucune donnée sur les collisions entre la grande 
faune et les véhicules dans le département. Ce qui est regrettable à plusieurs titres :  

- Les accidents de la circulation sont le reflet de la population (données 
supplémentaires pour le plan de chasse, au même titre que réalisation, IKA, etc…) 

- On peut constater l’évolution des différents déplacements de la grande faune dans le 
département. Ce qui permet d’anticiper les réalisations nécessaires dans le cadre de grands 
travaux (autoroutes, lignes SNCF,…) 

- Mettre à la disposition de l’administration en charge du réseau routier, des données 
pour sécuriser l’ensemble des voies de circulation. 

- Mieux appréhender les causes des accidents. 
- Faciliter les démarches des  personnes accidentées qui sont en général complètement 

désemparées lors de ce type d’accident, surtout lorsque les animaux agonisent sur le bord de la 
route et qu’aucun service n’est disponible. 
 

Depuis 2005 il est possible pour les automobilistes victimes d’une collision avec un 
grand gibier de se l’approprier à condition de prévenir préalablement les services de la 
gendarmerie ou de la police nationale (L424-9 du code de l’environnement). Par ce biais, il est 
peut être possible de récupérer quelques données. 

 
Malgré tout, il parait nécessaire de réunir l’ensemble des services concernés pour 

éventuellement mettre en place un système de suivi où chacun des partenaires pourra utiliser 
les données recueillies. 
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X. Mesure forêt - gibier 
 
Objectif : Mettre en place un observatoire de l’équilibre forêt-gibier 
 
La courbe croissante de progression des attributions de plan de chasse cerf et chevreuil croise 
la courbe descendante des surfaces de reboisement en forêt. 
 
Si le déficit de renouvellement de la forêt Ornaise n’est pas imputable uniquement aux 
déséquilibres entre populations de cervidés et milieu forestier, cet élément est néanmoins avéré 
comme étant un facteur aggravant la démobilisation des propriétaires forestiers en termes 
d’investissement. 
 
L’objectif n’est évidemment pas de revenir à la situation des années soixante. Un territoire 
normalement riche en gibier participe à l’équilibre global d’un patrimoine forestier et constitue 
souvent une source potentielle de revenus annexes à ceux du bois. 
 
Le Schéma Régional de Gestion Sylvicole (SRGS-2006) et les Orientations Régionales de 
Gestion de la Faune Sauvage et d’amélioration de la qualité des Habitats (ORGFH-2004) 
entérinent cette situation en recommandant : 
    - d’adapter les techniques sylvicoles aux densités de grand gibier. 
    - d’agir sur le levier du plan de chasse comme outil de régulation. 
 
Une pression de gibier acceptable doit permettre aux propriétaires de renouveler ses 
peuplements avec les grands feuillus sociaux (Chênes, Hêtres) dans des conditions 
économiques acceptables (code forestier). 
 
Les présents SDGC affirment la nécessité de mettre en place progressivement un observatoire 
de l’équilibre forêt-gibier permettant objectivement d’agir sur les leviers de gestion vers des 
objectifs consensuels entre chasseurs et forestiers. 
 

Pour la période de validité de ce document il conviendra : 
 

 -  d’analyser les méthodes et résultats obtenus en la matière ; 
-  d’étudier la faisabilité d’un tel dispositif, tant techniquement qu’en moyens humains et 
financiers ; 
- de proposer des axes de mise en œuvre réalistes préalablement aux SDGC de deuxième 
génération. 
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